
Avant d’imprimer ce document, vous pouvez remplir les champs vides sur votre ordinateur 

à l’exception de « écrire lu et approuvé, Dater et signer » Obligation que ce soit en manuscrit. 

 
 

DÉCLARATÍON PRÉALABLE pour les ACTÍVÍTÉS 2025/26 
Déclaration de conformité véhicule et papiers. 

 

Je soussigné  

Déclare sur l’honneur que le véhicule que je conduis est apte à circuler sur la voie publique.  

Je déclare en outre posséder le permis de conduire pour ce type de véhicule, et que je ne suis pas sous le 

coup d’une suspension de ce même permis N° :  

Je déclare aussi posséder une assurance N° :  

 Date limite de validité :  

De la compagnie :                couvrant le véhicule marque :  

 Type :                      immatriculé :  

Que le contrôle technique de mon véhicule est à jour. 

Que cette assurance couvre bien mes déplacements sur la voie publique. 

Je m’engage par ailleurs à signaler sans délai toute modification de ma situation au bureau de 

l’association. 

L’association RANDO-CRAMPONS se réserve le droit de se retourner contre le ou les 

auteur(s) de fausses déclarations, en cas d’accident ou de tout incident survenant lors des activités 

qu’elle organise. 

Risques encourus et devoirs de l’adhérent 
 

En pratiquant la randonnée, j’admets le fait d’être amené à rouler sur des voies plus ou moins entretenues 

et assume pleinement les risques que je prends en particulier en cas de chute. Aucune  poursuite, mettant en cause 

l’état des voies empruntées, ne pourra être engagée à l’encontre de l’association ou de ses responsables, des 

mairies des communes traversées et des propriétaires. 

Tout hors-piste est proscrit et les contrevenants à cette règle s’exposent aux sanctions prévues au 

règlement intérieur de l’association (document joint) et celles énoncées par la loi. 

La circulation dans les chemins est régie par le code de la route, ce dernier doit donc être respecté. 

            Les sorties n’étant pas des compétitions, nous conseillons à tous ceux qui souhaitent pratiquer ce genre 

d’activités de s’orienter vers les clubs FFM ou UFOLEP organisateurs de courses. 

L’association et ses dirigeants ne pourront être tenus pour responsable des suites liées  

à l’interprétation par l’ensemble des agents habilités,  

Référant aux textes de loi inhérents à nos activités comme usagers des chemins ou pas. 

Par les informations mentionnées ci-dessus, l’association ne fait que rappeler une partie des statuts et 

règlement intérieur que vous avez accepté lors de votre adhésion. 

 

Merci de votre compréhension.             Écrire Lu et Approuvé 

   Dater et Signer 

 
 


